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Prime communale de soutien à la relance de certains secteurs impactés 
suite aux mesures prises dans le cadre de la COVID-19 

 

Formulaire de demande de prime 
 

A. Résumé du règlement (adopté au Conseil Communal du 17 mai 2021) 

 
Cette prime communale a pour but de préserver le tissu commercial Profondevilloise et de soutenir la relance 
des secteurs d’activité les plus durement touchés par la crise de la Covid-19 en aidant certains commerces 
qui ont dû rester totalement ou partiellement fermés suite à l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 portant 
des mesures d'urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19. 

Cette aide est complémentaire aux primes octroyées par les différents Gouvernements. 

 

• Sont concernés par une prime de 2.000 € : 
Les commerces contraints à la fermeture ou à l’arrêt de leurs activités sur le territoire de la Commune en 
application de l'arrêté ministériel du 28 octobre 2020, tel que modifié ultérieurement, portant des mesures 
d’urgence pour limiter la propagation du coronavirus Covid-19 ; 

 

Sont potentiellement éligibles les commerces ayant au moins une unité d’établissement sur le territoire de 
Profondeville et possédant un code NACE répertorié dans la liste ci-dessous : 

 

56101  Restauration à service complet 
56102  Restauration à service restreint 
56210  Services des traiteurs 
56301  Cafés et bars 
77293 Location et location bail de vaisselle, couverts, verreries, articles pour la 

cuisine, appareils électriques et électroménagers 
90023  Services spécialisés du son, de l’image et de l’éclairage : événementiel 
93110 et 93130 Gestion d’installations sportives : salles de fitness 
93299  Autres activités récréatives et de loisirs 
96021  Coiffure 
96022  Soins de beauté 
96040  Entretien corporel 
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• Sont concernés par une prime de 1.000 € : 
Les petits commerces qui, bien qu’ayant pu rester ouverts ou partiellement ouverts (au moyen d’un système 
de commande et de collecte, de livraison, ou via un système de rendez-vous conformément à l’article 4 §1er 
de l’arrêté ministériel du 26 mars 2021), ont subi d’importantes pertes de chiffres d’affaires (40% ou plus de 
pertes de chiffre d’affaires). 

Par « petit commerce », il faut entendre : 
○ Tout commerce qui occupe 5 personnes ETP maximum. 
○ Toute personne physique qui exerce une activité professionnelle lucrative à titre principal et qui n’est 

pas engagée dans un contrat de travail 

 

NB : Pour toutes les primes, en cas de dépassement de l’enveloppe disponible, celles-ci seront proratisées. 

 

Pour pouvoir bénéficier de la prime, les bénéficiaires doivent remplir les 
conditions suivantes : 
• Pour la prime de 2.000,00 € : 

◦ disposer du code NACE correspondant à l’activité commerciale éligible (voir liste article 3A) et être 
actif principalement au sein de ce secteur d’activité. 

 

• Pour la prime de 1.000,00 € : 

◦ être une petite entreprise et constituer une unité d’établissement destinée au commerce au sens de 
l’article 2 du règlement. 

◦ pouvoir démontrer une perte de chiffre d’affaires d’au moins 40% sur le mois d’avril 2021 par rapport 
au mois d’avril 2019. 

 

• Pouvoir attester une activité avant le 31 octobre 2020, par l’émission d’une facture, d’une déclaration 
TVA ou par toute autre preuve. 

 

• Exposer les motifs et les impacts de l’arrêt ou de la fermeture des activités, résultant des mesures 
sanitaires imposées dans le contexte de la crise de la Covid-19 (perte substantielle du chiffre d’affaires, 
réduction du volume de l’emploi, arrêt complet de l’activité, etc.). 

 

• Être en règle des dispositions légales qui régissent l’exercice de son activité (fiscales, sociales, 
environnementales,...). 

 

• S’engager sur l’honneur à reprendre et à poursuivre les activités, une fois les conditions sanitaires et 
légales réunies. 

 

• Être en ordre de paiement des taxes communales ou de toute autre somme due à la commune au moment 
de l’introduction de la demande. 

 

• Remplir et transmettre le formulaire de demande avant le 1er juillet 2021. 
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B. Formulaire à remplir 

 
Le présent formulaire et les annexes utiles doivent être adressés avant le 1er juillet 2021 : 
➢ soit par courrier postal à l’adresse : Administration Communale, Service Secrétariat -  

Cellule « Soutien aux commerces », chaussée de Dinant, 2 à 5170 Profondeville 
➢ soit par voie électronique à l’adresse : soutien.covid@profondeville.be 

Pour toute information complémentaire : 0496/92.75.92 (échevin Eric Massaux). 

 

Je prétends à la prime de :    ⃝ 2.000 €   ⃝ 1.000 € 
 

1. Données d’identification du demandeur 

 

a) Personne physique : 

Nom : ……………………………………………………..……………..………….. Prénom : ………..……….……………….……………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

N° de registre national : …………………………………………………………………………………………..…………………………….. 

Tél/gsm : ……………………………………………………. E-mail : ………………………….……………………...………………………… 

b) Personne morale : 

Nom et FJ de la société : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

N° BCE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Tél/gsm : ……………………………………………………. E-mail : ………………………….……………………...………………………… 

 

2. Données d’identification de l’établissement/des établissements 

 

Nom de l’établissement : ……………………………………………………..…..……………..………………............................... 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Type d’activité : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

N° BCE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code NACE (obligatoire pour la prime de 2.000 €) : …………………………….…………………………………..……………. 

 

Pour la prime de 2.000 € : 

Le code NACE correspond-il bien à votre activité commerciale et êtes-vous bien actif principalement au sein  
de ce secteur d’activité ?  OUI/NON 

 

Pour la prime de 1.000 € : 

- L’activité est-elle exercée à titre principal (donc, pas en activité complémentaire) :  OUI/NON 
- Combien occupez-vous de personnes ETP ? …………………….. 
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3. Données bancaires pour le versement de la prime 

 

Nom du titulaire du compte bancaire (identique au demandeur) : …………..…….……………………………………… 

N° compte IBAN : …………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

4. Documents à joindre au présent formulaire 

 

➢ Une attestation bancaire relative au compte à vue de l’entreprise (ou un extrait de compte récent reprenant le nom 
de l’entreprise ou de la personne physique et le numéro de compte). 

➢ Une copie recto-verso de la carte d’identité du signataire de la demande. 

➢ Une déclaration de TVA du troisième trimestre 2020 (ou des factures datant de septembre/octobre 2020 d’achat de 
fournitures spécifiques à votre activité, prouvant votre ouverture à cette période). 

➢ Une présentation des motifs et des impacts de l’arrêt ou de la fermeture des activités. 

➢ Pour les petits commerces éligibles à la prime de 1000 € : tout document utile permettant de vérifier les conditions 
d’octroi (perte de 40% du CA, pièces comptables, etc…). 

Nombre total de pages en annexe : ………………….. 

 

L’administration communale se réserve le droit de vérifier les informations transmises et de demander, le cas échéant, 
des pièces justificatives supplémentaires. 

 

⃝ Je déclare avoir pris connaissance et accepter les termes du règlement communal de « Prime communale de soutien 
à la relance des commerces dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19 - exercice 2021 ». 

⃝ Je déclare que toutes les données fournies dans le présent formulaire sont sincères et véritables. 

⃝ Je déclare être en règle des dispositions légales qui régissent l’exercice de mon activité. 

⃝ Je m’engage sur l’honneur à reprendre et à poursuivre mon activité sur le territoire de la Commune de Profondeville, 
une fois les conditions sanitaires et légales réunies. 

 

Fait à ..............................................................., le ........................................ 

Nom(s) et signature(s) du (des) demandeur(s) 

 

 


